
 
 

 

 
 

DECISIONS 
 
 
 

du 10 juin 2024 au 14 juin 2024 
 
 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2024.00063 

Signature du marché de maîtrise d’œuvre n° 24-08AC-2-2023 
avec le groupement conjoint SAFEGE/INFRANEO/COMPTOIR 
DES PRJETS pour la création d’un bassin eaux pluviales en amont 
du centre-ville ancien de la commune de Varennes-Jarcy 

13 juin 2024 

2024.00064 

Signature de l’avenant n° 1 au marché n° 23-25 avec la Société 
Curages Dragages et Système SAS pour le travaux de 
réouverture du ru de la Navette et restauration des annexes 
hydrauliques dans la plaine de Chalandray – Commune de 
Montgeron (91) 

13 juin 2024 

2024.00065 

Signature de l’avenant n° 1 au marché n° 21-22 avec le 
groupement conjoint TERIDEAL-SEGEX / PARENGE pour 
l’aménagement et restauration des cours d’eaux et des milieux 
aquatiques associés du bassin versant de l’Yerres 

13 juin 2024 

2024.00066 

Résiliation pour motif d’intérêt général du marché n° 22-09 de 
prestation de modération pour la concertation et la consultation 
des acteurs agricoles et forestiers dans le cadre du projet de 
Zone d’Expansion des Crues (ZEC) du Bois de Rosay en Seine-et-
Marne 

13 juin 2024 

2024.00067 
Signature du marché n° 24-19 avec la Société YPRESIA pour la 
maintenance du progiciel Y-Assainissement - Annule et 
remplace la décision n° 2024.00057 

13 juin 2024 

2024.00068 Conclusion d’une convention d’occupation temporaire 13 juin 2024 

 





























GE 
EPAGE DE� ERRES 

1 SYAGE 

Décision portant 

Conclusion d'une convention d'occupation temporaire entre le SyAGE, Madame KORN 

et Monsieur BAPTISTE 

N
° 

2024.00068 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 
attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi de l'article L5711-1 
du CGCT, 

Considérant que Madame KORN et Monsieur BAPTISTE ont subi, fin 2023, sur 
leur propriété une résurgence d'eaux claires, 

Considérant que le SyAGE a été prévenu de cette résurgence et a réalisé une inspection 
télévisée du réseau, 

Considérant que l'inspection télévisée n'a pu aboutir en raison d'une obstruction de 
la canalisation, 

Considérant qu'afin de remédier à ces problèmes récurrents de résurgence d'eaux 
claires et d'inspecter la canalisation pour faire un diagnostic précis des travaux 
à effectuer, le SyAGE prévoit dans un premier temps l'ouverture, le passage 
d'une caméra et la réhabilitation de 1 ml de canalisation d'eaux pluviales DN300 
enterrée sur le terrain de Madame KORN et Monsieur BAPTISTE avec une ouverture 
ponctuelle afin d'en contrôler l'état, 

Considérant que l'intervention s'étalera sur une durée de 3 jours à compter du 
24 juin 2024 jusqu'au 26 juin 2024, 

Il convient de conclure une convention d'occupation temporaire, jointe à la présente 
décision, avec Madame KORN et Monsieur BAPTISTE, 

Décide 

Article 1: de conclure avec Madame KORN et Monsieur BAPTISTE une convention d'occupation 
temporaire afin de permettre le passage d'une caméra et la réhabilitation de 1 ml de 
canalisation d'eaux pluviales DN300 enterrée sur le terrain. 

. . ./ . . .

Le présent acte peut faire /'objet d·un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles. dans un délai de deux mois, â compter de sa notification 
et de sa transmission au contrôle de légalité, 
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